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République Française 
Département de l'Aisne 

Arrondissement de LAON 
Commune de BRUYERES-ET-MONTBERAULT 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Commune de Bruyères-et-Montbérault 
 

SEANCE DU 10 JUILLET 2020 

 

Date de la convocation : 06 juillet 2020 
Date d'affichage : 13 juillet 2020  

L'an deux mille vingt, le dix juillet à dix-huit heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Marie-Pierre TOKARSKI, maire. 

Présents : ANDRE Anne, CLEMENT Laure, de MOLINER Yves, DELHAYE Anne-Marie, 
FRANCOIS Michel, GARNIER Françoise, JACQUOT Marie-France, LASSAUX Jean, LHOMME 
Jean-Marc, MOREAU Thierry, PIERRET Mélanie, REYNAL Isabelle, TOKARSKI Marie-Pierre  

Représentés : BEAULANT Daniel par TOKARSKI Marie-Pierre, CAILLIEZ Kévin par PIERRET 
Mélanie, LEGER Gérard par LHOMME Jean-Marc, MONCOURTOIS Hervé par MOREAU 
Thierry, VERCAEMPT Annie par REYNAL Isabelle  

Absente : HAMADE-TARROUN Nancy  

Secrétaire : Madame CLEMENT Laure  

 

La séance est ouverte. 

 

2020_27 - ELECTIONS SENATORIALES - Désignation des délégués des conseils municipaux et 
de leurs suppléants 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

13 13+5 18 0 0 0 

 

Conformément aux dispositions de l’article R133 du code électoral, le bureau a été constitué de 

Mesdames CLEMENT Laure, PIERRET Mélanie et Messieurs LHOMME Jean-Marc, LASSAUX 

Jean. 

Le Maire a donné lecture : 

1) Des articles transcrits ci-dessus du code électoral relatifs à l’élection des sénateurs 
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2) Du décret fixant la date à laquelle les Conseils Municipaux doivent désigner leurs délégués 
et suppléants en vue de l’élection au sénat  

3) De l’arrêté du Préfet convoquant à cet effet les Conseils Municipaux 
 

Le Maire a ensuite invité le conseil à procéder à l’élection de cinq délégués et 3 suppléants, sur la 

même liste, sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 

moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Se portent délégués titulaires et suppléants, sur la même liste : 

 Titulaires Suppléants 

TOKARSKI Marie-Pierre de MOLINER Yves 
LHOMME Jean-Marc VERCAEMPT Annie 
DELHAYE Anne-Marie MONCOURTOIS Hervé 
MOREAU Thierry 
GARNIER Françoise 

 

Chaque conseiller municipal a remis au Maire son bulletin de vote. 

Il a donné les résultats ci-après :  

Nombre de votants : 18 
Bulletins blanc s et nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 17 
 

Ont réuni la majorité absolue et ont été proclamés délégués titulaires et suppléants : 

 Titulaires Suppléants 

TOKARSKI Marie-Pierre de MOLINER Yves 
LHOMME Jean-Marc VERCAEMPT Annie 
DELHAYE Anne-Marie MONCOURTOIS Hervé 
MOREAU Thierry 
GARNIER Françoise 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 18h30. 

Fait à BRUYERES-ET-MONTBERAULT, les jours, mois et an susdits 

Le maire, 

 
 
 
 
Marie-Pierre TOKARSKI 


